
                                        Mairie St MARCEL L’ÉCLAIRÉ : Présentation issue du rapport de stage 

d’Anthony FRERY dans la commune (Octobre 2021) 

BIOTOPES 

Légende : 
•  Jaune : prairie / surface  

 en herbe à usage agricole 

•  Vert clair Ouest : forêts mélangées 

•  Vert clair Est : forêt de feuillus 

•  Vert foncé : forêt de conifères 

•  Rouge vif : tissu urbain / village 

•  Rouge bordeaux : réseau routier et 

ferroviaire / autoroute 

•  Violet : zone industrielle 

La commune de St Marcel l’Eclairé comporte quelques trames vertes et bleues. 
 

En aval, le cours d’eau du Tullin traverse le village jusqu’à la frontière EST. Une forêt composées de diverses essences 

de conifères et de feuillus traverse également cet espace. 

En amont existe une vaste étendue de forêt. 
 

Ces milieux constituent des trames vertes et bleues. Ils sont des habitats pour de nombreuses espèces et leur exis-

tence est un facteur déterminant dans le maintien et la sauvegarde de la biodiversité. C’est pourquoi il est vital de 

préserver ces zones dans leur état naturel. 

ZOOM sur les 3 grands sites du village 
 

Chacun de ces sites présente un intérêt écologique diffé-

rent mais tous ont une forte importance, aussi bien pour 

l’environnement que pour le tourisme. 


